
 

 

 

SAISON 2022-2023 

Charte de la section Basket-Ball de l’AS HAILLAN spécifiant les droits et les 

devoirs des dirigeants, de l’adhérent et (pour les mineurs) de ses 

représentants légaux  

ENGAGEMENT DU CLUB 
 

ENGAGEMENT DU LICENCIE ENGAGEMENT DES PARENTS ET 
ACCOMPAGNANTS 

•  licencier le joueur auprès de la 
FFBB et lui proposer l’assurance 
de la FFBB. 

• Mettre à la disposition des 
licenciés un encadrement adapté 
et le matériel collectif 
nécessaire. 

• Assurer à chaque entraînement, 
la présence d’un responsable 
majeur : éducateur, dirigeant, 
parent. 

• Prévenir en cas de report, 
d’annulation de match ou 
d’entraînement. 

• Etre à l’écoute du licencié et 
l’aider à progresser. 

• Développer un esprit club en 
associant les parents, les licenciés 
à la vie de la section (rencontres, 
dialogues, manifestations, 
formations arbitrage et table de 
marque). 

• Faire le nécessaire en cas 
d’incident ou d’accident. 

• Respecter l’encadrement et ses 
partenaires. 

• Respecter les officiels (arbitres 
et table de marque) en toutes 
circonstances. 

• Respecter les horaires 
d’entrainement ou de rendez-
vous. 

• Venir avec une tenue de sport 
adaptée, sa propre bouteille 
d’eau, son sac de sport et son 
nécessaire de douche. 

• Respecter le matériel, le ranger 
après les entrainements. 

• Respecter les locaux : aire de 
jeux, banc de touche et 
vestiaires. 

• Prévenir à l’avance l’entraineur/ 
le référent en cas de problème 
ou d’absence. 

• Restituer à la fin de la saison les 
équipements fournis (maillot, 
short, surmaillot ?) 

• Régler les amendes infligées par 
le comité pour Fautes 
Techniques et/ou 
Disqualifiantes (à partir de la 
2ème) : joueurs et entraineurs 

• Accompagner les joueurs à 
l’intérieur du gymnase pour 
s’assurer de la présence d’un 
responsable majeur. 

• Respecter les horaires. 

• Assister et encourager 
l’équipe. 

• Respecter l’arbitrage, rester 
fair-play et se conformer aux 
règles en toutes 
circonstances. 

• Participer à la vie du club  
(transport des équipes, , 
lavage des maillots , 
manifestations etc …). 

• Veiller à ce que le joueur 
mineur respecte ses 
engagements 

• Consulter toutes les sources 
d’informations mises à 
disposition (documents 
papier, tableau d’affichage, 
site internet, Facebook, etc…). 

Pour le club, le président            Le licencié°                     Les Parents/accompagnants° 

 

° : Faire précéder la signature du nom, Prénom et de la mention « Lu et Approuvé » 

ASSOCIATION SPORTIVE     

LE HAILLAN Basket-ball    
site du club : http://ashbasket.free.fr 

 


